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VotreVotre  

Bibliothèque publique de Bibliothèque publique de 

MonctonMoncton  

etet  

votre succursale locale de la votre succursale locale de la 

librairie Chapters librairie Chapters   

Il y a tant de raisons  
d’adopter un livre! 

 

Investissez dans votre 
communauté 

 

Adoptez un livre, un DVD ou tout autre 
document et appuyez du même coup 
une ressource culturelle et éducationnel-
le essentielle au sein de votre commu-
nauté—votre bibliothèque publique 
 

Appuyez votre bibliothèque 
 

Adoptez-un-livre est l’occasion pour vous 
de faire un don à votre bibliothèque. En 
offrant un cadeau à votre bibliothèque, 
vous donnez quelque chose d’accessible 
à tous dans la collectivité.   
 

Faites votre marque 
 

Un ex-libris portant une inscription rédi-
gée par le donateur est apposé sur cha-
que document adopté. Vous pouvez y 
faire inscrire votre nom ou une autre 
mention pour souligner un anniversaire 
ou tout autre événement. 
 

Appuyez la Bibliothèque publique 
de Moncton en adoptant un livre ou 
tout autre document pour ajouter à 

sa collection.  
 
Le Bibliothèque publique de Moncton 
est située au  644 rue main, suite 101 
Moncton, N-B   E1C 1E2 
(En face de lôh¹tel de ville) 

C’est facile d’adopter un livre! 
 

1. Retrouvez notre liste de souhaits pour 
les livres et autre documents à l’adoption: 
  - Rendez-vous en ligne au  
chapters.indigo.ca et cliquer sur “liste de 
souhaits”.  Ensuite, recherchez l’adresse 
courriel “mplib@gnb.ca” ou le nom 
“Moncton Library”. 
 - ou demandez la liste de souhaits ¨ la 
bibliothèque 
  - ou d®couvrez lôexposition Adoptez-un-
livre — Bibliothèque publique de Monc-
ton au Chapters (499 rue Paul, Dieppe) 
 
2. Choisissez et achetez un ou plusieurs 
titres parmi notre liste de souhaits. 
 
3. Apportez le livre à la Bibliothèque pu-
blique de Moncton (Si vous commandez 
en ligne, vous pouvez l’envoyer directe-
ment à la bibliothèque, mais assurez-
vous de visiter ou d’appeler la bibliothè-
que pour dire que vous avez fait une 
adoption!) 
 
4. Complétez le formulaire de don 
(disponible ¨ la biblioth¯que) 
 

Les dons en espèces ou par chèque 
pour l’achat d’un livre de notre liste se-
ront également acceptés à la bibliothè-
que. 

 
La Bibliothèque publique est un orga-
nisme sans but lucratif. Des reçus 
d’impôt sont disponibles pour tous les 
dons. 


